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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant :

« L’allocation de reconnaissance du combattant fait l’objet d’une revalorisation, son montant étant 
porté de 52 à 53 points d’indice de pension militaire d’invalidité à compter du 1er janvier 2027, afin 
de traduire la reconnaissance de la Nation envers le monde combattant dans un contexte d’érosion 
du pouvoir d’achat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’allocation de reconnaissance du combattant constitue l’un des marqueurs essentiels de la 
reconnaissance de la Nation envers celles et ceux qui ont servi sous les armes.

Fixée à 52 points d’indice de pension militaire d’invalidité, elle n’a pas fait l’objet de revalorisation 
en points depuis 2017, alors même qu’elle avait auparavant connu des augmentations régulières. 
Cette stagnation intervient dans un contexte d’érosion du pouvoir d’achat qui affecte directement 
ses bénéficiaires.

La revalorisation proposée vise ainsi à restaurer la portée symbolique et concrète de cette allocation, 
en l’adaptant à l’évolution du coût de la vie. 

Son coût, estimé à 6,7 millions d’euros, demeure maîtrisé au regard de l’objectif poursuivi.


